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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-25 du 2 janvier 2008. 

Monsieur Mohamed Hachmi Ben M’na, inspecteur 
divisionnaire de la santé publique, est maintenu en activité 
pour une période d’une année, à compter du 1er février 
2008. 

 

Par décret n° 2008-26 du 2 janvier 2008. 

Monsieur Mohamed Hédi Aloui, administrateur général 
et directeur de l’hôpital régional de Ben Arous, est 
maintenu en activité pour troisième année, à compter du 1er 
février 2008. 

 

Par décret n° 2008-27 du 2 janvier 2008. 

Le docteur Moheddine Boulares, médecin major de la 
santé publique, est maintenu en activité pour une période 
d’une année, à compter du 1er janvier 2008. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-28 du 2 janvier 2008. 

Monsieur Taher Midouni, inspecteur de l’éducation 
spécialisée, est maintenu en activité pour une deuxième 
période d’une année, à compter du 1er février 2008. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 

LA FORMATION 

 

Décret n° 2008-29 du 2 janvier 2008, relatif à la 
détermination du nombre et des différentes 
sections de l’enseignement secondaire et des 
diverses sortes de diplôme du baccalauréat. 

Le Président de la république, 

Sur proposition du ministre de l’éducation et de la 
formation, 

Vu la loi d’orientation n° 2002-80 du 23 juillet 2002, 
relative à l’éducation et à l’enseignement secondaire et 
notamment ses articles 26 et 62, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier – Les sortes de sections de 
l’enseignement secondaire sont fixées comme suit : 

- section lettres, 

- section mathématiques, 

- section sciences expérimentales, 

- section sciences techniques, 

- section économie et gestion, 

- section sciences de l’informatique, 

- section sport. 

Art. 2 – La nature des différents diplômes du 

baccalauréat est fixée conformément aux différentes 

sections mentionnées à l’article premier du présent décret 

comme suit : 

- baccalauréat lettres, 

- baccalauréat mathématiques, 

- baccalauréat sciences expérimentales, 

- baccalauréat sciences techniques, 

- baccalauréat économie et gestion, 

- baccalauréat sciences de l’informatique, 

- baccalauréat sport. 

Art. 3 – Le ministre de l’éducation et de la formation est 

chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 janvier 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-30 du 4 janvier 2008. 

Madame Rachida Memmi épouse Bouwazra, professeur 

principal de l’enseignement secondaire, est chargée des 

fonctions de directeur régional de l’éducation et de la 

formation à Tunis 2. 

En application de l’article 4 du décret n° 2007-463 du 6 

mars 2007, l’intéressée bénéficie des indemnités et 

avantages alloués à un directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2008-31 du 4 janvier 2008. 

Monsieur Mohamed Ben Ali Oueslati, professeur 

principal hors classe de l’enseignement, est chargé des 

fonctions de directeur régional de l’éducation et de la 

formation à l’Ariana. 

En application de l’article 4 du décret n° 2007-463 du 6 

mars 2007, l’intéressé bénéficie des indemnités et avantages 

alloués à un directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2008-32 du 4 janvier 2008. 

Monsieur Sadok Dhideh, professeur principal hors 

classe de l’enseignement, est chargé des fonctions de 

directeur régional de l’éducation et de la formation à Ben 

Arous. 

En application de l’article 4 du décret n° 2007-463 du 6 

mars 2007, l’intéressé bénéficie des indemnités et avantages 

alloués à un directeur d’administration centrale. 


